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Préambule 

L’objet de ce document est de restituer sous forme de synthèse générale 
du dossier d’étape 1, l’avancement des études de la ligne à grande vitesse 
Poitiers-Limoges. 
 
Le projet de LGV Poitiers-Limoges est une branche de la LGV Sud Europe 
Atlantique et a été listée dans le projet de loi « Grenelle 1 » de 
l’environnement au titre des projets à engager avant 2020. Ce projet avait 
déjà fait l’objet d’un débat public en 2006. 
 
Les différentes propositions qui ressortent des études de l’étape 1 sont 
présentées au comité des financeurs et une feuille de route est proposée 
pour la prochaine étape. 

1. Le rappel du projet issue du débat public 

1.1. Le débat public (2006) 
Pour apporter une réponse adéquate au besoin de développement 
économique et pour accroître l’attractivité du Limousin, la décision 
d’inscrire le projet d’une ligne à grande vitesse Poitiers – Limoges 
comme « projet à étudier » a été prise dès le Comité 
Interministériel d’Aménagement et de Développement du Territoire 
du 18 décembre 2003. 

Après que Réseau ferré de France a procédé à la saisine de la 
Commission Nationale du Débat Public (CNDP), le 7 décembre 
2005, la CNDP décidait la tenue d’un débat public et en confiait 
l’organisation à une Commission Particulière du Débat Public 
(CPDP). 

Le débat public a permis de débattre de l’opportunité, des objectifs 
et des principales caractéristiques du projet de Ligne à grande 
vitesse Poitiers-Limoges. 

La majorité des personnes ont exprimé au cours du débat public la 
nécessité de raccorder, par la grande vitesse, le Limousin à Paris 
et au réseau national de la grande vitesse. 

A l’issue du débat, il a émergé en Haute-Vienne et en Vienne un 
consensus sur la nécessité du projet de Ligne à grande vitesse 
Poitiers-Limoges pour : 

·  relier Limoges à Paris et l’Ile-de-France en moins de 2 
heures et raccorder les territoires du Centre-Ouest (étoile 
ferroviaire de Brive) aux réseaux national et européen de la 
grande vitesse par un accès direct, 

·  renforcer les relations ferroviaires entre Poitiers et Limoges 
–liaison ferroviaire, 

·  accompagner l’ouverture du Limousin sur la façade 
Atlantique. 

Le projet présenté au débat : 

·  relie Limoges (et respectivement Brive) à Paris dans un 
temps proche de 2 heures moyennant un arrêt à Poitiers (3 

heures respectivement), par environ 9 à 10 allers-retours 
quotidiens, complétés par 1 à 2 aller-retour quotidiens sur 
Roissy / Charles de Gaulle et Lille, et relie Cahors avec 
Poitiers et Paris en environ 4 heures, 

·  dessert les gares de Poitiers et de Limoges-Bénédictins 
existantes, en se raccordant au réseau ferré existant : 

o pour faciliter l’insertion du projet dans les espaces 
urbanisés à ses deux extrémités, 

o pour favoriser l’intermodalité en utilisant les gares 
de centre ville (rabattement TER + pôles 
multimodaux). 

·  prévoit le couplage / découplage de rames en provenance 
ou à destination de Limoges et Brive en gare de Poitiers, 
afin d’optimiser les sillons sur l’axe atlantique. 

·  prévoit la réalisation d’une section de ligne nouvelle à une 
voie, avec des sections à deux voies aux extrémités pour 
permettre le croisement des trains dans deux sens 
opposés. 

Les trois options du débat public en 2006  

 

 

 

 

 

Pour cette ligne nouvelle, trois options de passage avaient été 
présentées au débat : 

·  une option dite « nord » qui consistait à rejoindre depuis 
Poitiers la ligne existante Paris-Limoges-Toulouse au nord 
des monts d’Ambazac,  

·  une option dite « centrale » qui reliait le plus directement 
possible les gares de Poitiers et Limoges, en créant de 

bout en bout une ligne nouvelle empruntant globalement le 
même couloir que l’actuelle ligne TER, 

·  une option dite « sud » qui consistait à relier la LGV Sud 
Europe Atlantique au nord de Ruffec et Limoges. 

L’option centrale est celle qui est apparue comme l a plus 
pertinente, pour les raisons suivantes (cf. décisio n du CA 
RFF): 

·  elle offre les meilleurs temps de parcours, 

·  elle présente le meilleur résultat socio-économique, 

·  elle offre des possibilités de jumelage ponctuel avec les 
infrastructures existantes, 

·  la réalisation de la LGV SEA a été confirmée, 

·  le choix de privilégier la liaison Paris-Toulouse via 
Bordeaux a été fait. 

1.2. La décision de Réseau ferré de France à 
l’issue du débat public 

A l’issue du débat, le 8 mars 2007, le Conseil d’Administration de 
Réseau ferré de France a décidé : 

·  de poursuivre les études relatives à la Ligne à grande 
vitesse Poitiers-Limoges sur la base de l’option centrale, en 
élargissant cette zone d’études au niveau de ses 
extrémités, 

·  de rechercher la meilleure intégration possible de 
l’infrastructure dans les milieux traversés, qu’il soit urbains 
ou ruraux, 

·  de conduire ce projet en cohérence avec les actions déjà 
engagées par Réseau ferré de France ou qui seront mises 
en œuvre dans le cadre des contrats de projets Etat-
Régions, 

·  de poursuivre, les études dont il aura défini les différentes 
modalités sous l'égide d'un comité de pilotage associant 
notamment l'Etat et les principales collectivités territoriales 
participant au financement du projet, 

·  de mettre en place, parallèlement à la réalisation des 
différentes phases d’études, un processus de concertation, 
de consultation et d’information adaptée aux attentes des 
différents interlocuteurs de RFF, 

en spécifiant que l’ensemble des principes et fonctionnalités du 
projet présentés au débat étaient confirmés, notamment : 

·  une liaison Limoges-Paris en 2 heures, 

·  la desserte des gares de Limoges Bénédictins et de 
Poitiers, 

·  le raccordement des extrémités de la Ligne à grande 
vitesse aux lignes classiques, 

·  la possibilité de recourir à des sections de voie unique. 
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2. Le projet dans son contexte 

2.1. La situation du projet 
Entre océan Atlantique et Massif central s’étend un territoire aux 
dynamiques spécifiques, souvent appelé le « Centre - Ouest ». 

Composé du Limousin et des franges des départements 
périphériques de la Vienne, la Charente, la Dordogne, l’Indre, la 
Corrèze et le Lot, le Centre-Ouest se caractérise par son relatif 
enclavement ferroviaire. Cette situation est un facteur limitant pour 
son attractivité. 

Le développement du Centre-Ouest est lié à trois enjeux majeurs 
auxquels le transport ferroviaire à grande vitesse peut apporter une 
réponse pertinente : 

�  un meilleur accès à l’Île-de-France et aux métropoles 
nationales et européennes desservies par la grande 
vitesse ferroviaire, 

�  un accompagnement de l’ouverture sur la façade 
atlantique, 

�  un renforcement des relations interrégionales, par une 
amélioration de l’offre de transport entre les deux grandes 
agglomérations de Poitiers et Limoges, mais aussi par une 
meilleure complémentarité des réseaux locaux de 
transport. 

 

Les temps d’accès ferroviaires depuis Limoges avec le projet  
 

Pour répondre à ces enjeux, tirant parti du futur tronçon central 
Tours-Bordeaux de la LGV Sud Europe Atlantique (LGV SEA), la 
Ligne à grande vitesse Poitiers-Limoges mettra : 

�  Limoges à moins de 40 minutes de Poitiers, 

�  Limoges à 2 heures de Paris, 

�  Brive à 3 heures de Paris. 

30% de la population française deviendrait accessible depuis la 
zone de Limoges en moins de 3 heures. 

En effet, le projet de LGV SEA mettra Poitiers à 1h17 de Paris 
Montparnasse et à 1h05 de Bordeaux Saint-Jean.  

Ce dernier consiste à construire une ligne nouvelle entre Tours et 
Bordeaux pour y faire circuler des trains à plus de 300 km/h, 
libérant la ligne actuelle qui pourra ainsi accueillir davantage de 
trafic fret et de trains régionaux. À terme, cette liaison doit se 
prolonger vers la péninsule ibérique, pour rejoindre Madrid et 
Lisbonne. Il s’agit d’un maillon indispensable pour assurer la 
connexion des régions du sud atlantique avec le réseau nord 
européen à grande vitesse, en desservant notamment Paris, 
Londres, Bruxelles, Amsterdam. 

 

 

Grands projets ferroviaires (début 2009) 

 

Les études de trafic menées en vue du débat public de 2006 ont 
permis d’évaluer un marché potentiel de 2,2 millions de voyageurs 
sur la desserte commerciale envisagée depuis Cahors, Brive et 
Limoges vers Poitiers et Paris soit un accroissement de + 30% 
environ des trafics ferroviaires sur les relations desservies. 

 

Elles ont également permis d’identifier les principes indicatifs de 
dessertes suivants : 

�  9 à 10 allers-retours par jour de TGV « radiaux », sur Paris, 
dont 1 A/R direct sur Paris et les autres effectuant un arrêt 
intermédiaire à Poitiers ; 

�  1 à 2 allers-retours quotidiens de TGV « Jonction » sur le 
nord et l’Est de la France ; 

La contribution du projet dans le domaine des transports, en 
matière de développement durable se traduira, en moyenne 
journalière, par environ 350 voitures de moins sur les routes et par 
une à deux rotations d’avions de moins. 

 

2.2. Les autres projets de modernisation et de 
développement de l’offre ferroviaire 

Parallèlement au projet de Ligne à grande vitesse (LGV) Poitiers-
Limoges, le réseau ferroviaire existant bénéficie actuellement d’un 
programme de modernisation de grande ampleur. 

Celui-ci est composé de deux volets :  

- les contrats de projet Etat – Régions 2007-2013 

- le plan Rail démarrant en 2008 

 

Dans le cadre des Contrats de Projets Etat-Région et d’un Plan 
Rail signé en 2008, l’Etat, les Régions Limousin, Poitou-Charentes 
et Midi-Pyrénées, ainsi que Réseau ferré de France, investissent 
massivement sur le réseau ferroviaire régional. 

Ces efforts importants, associés au renforcement et au 
cadencement des dessertes assurées par les Régions, 
contribueront à renforcer l’attractivité du réseau régional, en 
complémentarité avec la future LGV Poitiers-Limoges. 
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Les investissements sur le réseau ferré au niveau régional 

 

Le cas de la modernisation de la ligne classique Poitiers – Limoges 

La ligne existante est actuellement en cours d’aménagement. Ces 
travaux d’aménagements sont menés en 2 phases, leur objectif 
étant de diminuer le temps de parcours de 25 min : de 2 h à 1h 35 
min, tout en permettant une augmentation de l’offre de 5 A/R 
journaliers à potentiellement 15 A/R journaliers. 

Les objectifs de cette modernisation sont de : 

·  développer les déplacements d’échelle régionale entre les 
deux capitales de région (en attendant la mise en service 
de la LGV), 

·  rendre le rail compétitif par rapport à la route en abaissant 
les temps de parcours, 

·  augmenter les dessertes périurbaines autour de Poitiers 
et Limoges, 

·  améliorer le confort des usagers, 

·  diffuser l’effet de la grande vitesse au fur et à mesure de 
la mise en service des projets de LGV (SEA et Poitiers – 
Limoges). 

 

Phase 1 : finalisée en 2008 

La première phase d’aménagement a permis de moderniser les 
installations en gare (signalisation et aiguillages plus performants) 
afin d’augmenter le débit de la ligne en optimisant les arrêts et les 
croisements ainsi que la sécurité des circulations. 

 

Phase 2 : 2009-2010 (76 M€) 

La seconde phase concerne le renouvellement et la modernisation 
de voies ainsi que l’amélioration de la sécurité de certains 
passages à niveau afin d’augmenter la vitesse des trains. 

 

Ces modernisations s’accompagnent d’un développement de 
l’offre : 4 A/R supplémentaires ont été mis en place suite à la 
première phase parallèlement à un gain de temps de 15 minutes, et 
6 nouveaux A/R seront mis en place après la phase 2 avec un gain 
supplémentaire de 15 minutes. 

Ce projet est complémentaire au projet de LGV puisqu’il permet au 
TER un développement du trafic et une meilleure compétitivité pour 
les déplacements locaux, périurbains et régionaux domicile-travail 
ou de loisirs. Il permet également de donner au train une meilleure 
attractivité, en rabattement sur les gares desservies par la LGV. 

 

Les autres Projets Régionaux 

Les améliorations du réseau régional autour de Limoges 
permettront d’élargir et de diffuser l’effet grande vitesse de la 
nouvelle desserte Paris-Limoges en 2 heures, soit un gain d’une 
heure. Le but est d’accroitre l’attractivité du train notamment pour 
favoriser les dessertes via Limoges qui constitue déjà un nœud 
ferroviaire. Certaines de ces modernisations ont fait l’objet d’une 
demande de la Région Limousin auprès de l’Etat qui a été actée en 
avril 2008 par un Plan Rail et fait l’objet d’un financement de 46 M€ 
d’ici 2011.  

On peut citer les projets suivants : 

·  L’amélioration de la desserte Limoges-Guéret (engagée 
dans le CPER de la Région Limousin 2007-2013). Les 
actions prévues sont la modernisation de la voie pour un 
plus grand confort et de meilleures performances entre 
Guéret et St-Sulpice-Laurière, une amélioration de la 
signalisation pour permettre de faire circuler plus de 
trains. La réalisation de ce projet s’étalera de 2010 à 2013 
et permettra de connecter plus favorablement la Creuse et 
l’est de la Haute-Vienne à la nouvelle ligne à grande 
vitesse.  

·  Le programme de renouvellement de la ligne Limoges-
Ussel lancé en 2007 et auquel le plan rail consacre 24 
M€. Il vise une amélioration des conditions d’exploitation, 
de sécurité et la qualité de service. En parallèle, la gare 
d’Ussel est modernisée avec mise en place d’un poste 
d’aiguillage informatique de dernière génération, 
l’adaptation du plan des voies et le remplacement des 
aiguillages. 

·  La ligne Limoges – Périgueux, qui fait l’objet d’un 
financement de 10 M€ dans le Plan Rail ; à l’ouverture de 
la LGV, Périgueux sera à environ 3h 15 de Paris (dans 
l’hypothèse d’un temps de correspondance TGV/ TER à 
Limoges de 15 minutes). 

De la même façon, la modernisation de la ligne existante Paris-
Orléans-Limoges-Toulouse débutée en 2004 se poursuit. L’enjeu 
est également de garantir une meilleure diffusion de l’effet grande 
vitesse pour les territoires au Sud de Limoges (Brive-la-Gaillarde 
mis à 3h de Paris, Cahors) mais aussi de conserver des liaisons 
intercités et TER entre les Régions Midi-Pyrénées, Limousin et 
Centre de qualité, ainsi que des dessertes attractives pour les 
relations entre le Centre et l’Ile-de-France. Depuis son initialisation, 
le programme a porté sur le renouvellement des voies (tronçons 
Les Aubrais Orléans – Vierzon, La Souterraine – St-Sulpice 
Laurière, Masseret – Brive), la création de nouvelles installations 
permanentes de contre-sens (IPCS), la rénovation du viaduc de 
Lamothe dans le Lot ainsi que la suppression de passages à 
niveaux dans l’Indre.  
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3. L’aménagement du territoire 

Ce volet des études propose de rechercher les effets possibles du projet de 
LGV Poitiers-Limoges sur l’aménagement et le développement des 
territoires et à mettre en évidence la mobilisation actuelle des territoires 
autour de ce projet. 

Le travail mené est prospectif, et à ce titre, il ne peut tenir compte que des 
événements et phénomènes connus ou prévisibles à la date de réalisation.  

Les effets identifiés sont potentiels : ils restent conditionnés par les aléas 
des projets ou initiatives menées pour les concrétiser. 

 

3.1. Grands effets potentiels sur le 
développement et l’aménagement des 
territoires du Centre-Ouest 

 

3.1.1. Une opportunité pour donner une visibilité européenne 
au Centre-Ouest 

Grâce à une meilleure connexion avec Paris, les autres réseaux de la 
grande vitesse ferroviaire et la façade atlantique, la LGV Poitiers-Limoges 
ouvrira le Centre-Ouest à l’international.  

·  D’une part, elle insérera le Centre-Ouest dans le réseau européen 
de la grande vitesse ferroviaire, aux côtés de grandes métropoles. 
Il sera accessible par ce réseau depuis n’importe quel point de ce 
territoire européen. La création d’un hub ferroviaire à Roissy 
(Aéroport CDG 2-TGV) multipliera pour le Centre-Ouest les 
occasions de relations avec des villes aujourd’hui difficiles d’accès. 

·  D’autre part, la desserte de Paris-CDG (Roissy) le mettra en 
relation avec la plus grande porte d’entrée intercontinentale de 
l’Europe. En plus d’être une plate-forme aéroportuaire, Paris-CDG 
est un lieu d’échanges (salons, foires, réunions…) auquel le 
territoire sera alors relié. 

La LGV Poitiers-Limoges offrira davantage de dessertes, proposera 
davantage de destinations et diffusera plus largement l’image du Centre-
Ouest. Ceci s’accompagnera d’une modification de l’image :  

·  davantage de modernité : la LGV par la modernité et la haute 
technologie qu’elle véhiculera (même si elles deviennent un 
standard) constituera une opportunité pour faire une vitrine des 
excellences du Centre-Ouest et pour diffuser l’image d’un territoire 
accessible.  

·  davantage de dynamisme : la LGV offrira une synergie d’image 
avec la façade atlantique, particulièrement dynamique 
économiquement et démographiquement ;  

·  davantage de notoriété et de visibilité en France et en Europe, 
grâce à l’effet réseau de la Grande vitesse ferroviaire : les noms de 
Poitiers, Limoges, Brive et Cahors apparaîtront sur les cartes et 
seront plus souvent mentionnés à travers l’Europe entière, et 

notamment dans les métropoles, centres de décision, les aéroports 
internationaux, les grandes gares… 

·  davantage de fierté : la réalisation de cette infrastructure modifiera 
l’image que le territoire projette de lui-même en lui faisant 
davantage prendre conscience de ses atouts.  

Ainsi, la LGV Poitiers-Limoges pourra être un levier pour consolider et 
diversifier le tourisme de loisirs du Centre-Ouest. La LGV constitue une 
opportunité pour : 

·  consolider la fréquentation du bassin Périgord-Quercy, premier 
pôle touristique français non littoral (hors Ile-de-France), reposant 
essentiellement sur un tourisme rural et de résidences 
secondaires, et prisé par une clientèle ouest-européenne voire 
américaine ; en renforçant l’offre ferroviaire à destination de ce 
bassin, la LGV Poitiers-Limoges représentera une opportunité 
pour:  

o accroître la fréquentation, capter des flux par le fer, mode 
de transport générant la plus faible empreinte 
environnementale sur les liaisons interrégionales,  

o mais aussi étendre ce bassin touristique vers le Nord, vers 
la Corrèze, promouvoir Brive à la fois comme principale 
porte d’entrée de ce bassin et comme destination de 
tourisme urbain et donner plus d’ampleur aux 
manifestations ponctuelles (festivals, etc…) ;  

·  diversifier le tourisme en favorisant l’émergence d’un tourisme 
urbain de courts séjours à Brive et à Limoges, en consolidant ceux 
de Poitiers et de Cahors.  

 

3.1.2. Une opportunité pour inscrire davantage le Centre-
Ouest dans l’économie de la connaissance 

L’économie de la connaissance et de l’immatériel est productrice de fortes 
valeurs ajoutées. Elle est difficilement délocalisable.  

La LGV Poitiers-Limoges constituera un argument de compétitivité et 
d’attractivité pour consolider les excellences déjà présentes sur le territoire 
et dont le développement se fait de plus en plus en réseau, à des échelles 
interrégionale, nationale et européenne. Ce développement génère des 
besoins ferroviaires d’un nouveau niveau qualitatif : des temps de parcours 
plus rapides, plus de fréquences, plus de destinations, plus d’intermodalité, 
notamment avec les autres réseaux de Grande vitesse ferroviaire et avec 
les aéroports. En particulier, la LGV Poitiers-Limoges sera un argument de 
compétitivité pour :  

·  accompagner la reconversion industrielle de Limoges et de la 
diversification économique de Poitiers : Limoges est devenue une 
place incontournable en Europe pour les céramiques industrielles, 
les technologies de la micro-onde et de la photonique dont 
l’importance s’exprime par la présence de pôles de compétitivité  
et un développement international croissant, tandis que le 
traitement de l’eau et des déchets et la génétique pour l’agro- et la 
bio-industrie comptent également parmi les filières de pointe ; 
Poitiers élabore une stratégie pour devenir un pôle de référence en 
matière de conseil et de formation, en s’appuyant notamment sur 

son université et les organismes de rayonnement national 
implantés dans l’agglomération et notamment au Futuroscope ;  

·  maintenir l’activité de sièges sociaux de grandes entreprises 
limougeaudes, singularité à l’échelle d’une ville française de 
province ; on pense naturellement aux sièges de Legrand, de 
Norisko, de Madrange et des porcelainiers ; sans la LGV, compte-
tenu du coût de plus en plus élevé du facteur temps dans les 
déplacements et de l’internationalisation de ces entreprises, le 
risque d’une délocalisation du siège de ces entreprises ne peut pas 
être occulté. La LGV serait alors un argument pour leur maintien ; 

·  maintenir et développer les autres activités tertiaires supérieures 
présentes aussi bien à Poitiers qu’à Limoges : centres complets 
d’enseignement supérieur, haute administration qui génèrent de 
nombreux déplacements… 

La LGV constituera un argument pour les entreprises qui souhaiteraient s’y 
implanter.  

Parce qu’elle réduira les temps de parcours, connectera le Centre-Ouest à 
davantage de destinations, la LGV pourra également être un levier pour 
l’organisation de grands événements et pour le tourisme d’affaires. Il sera 
plus aisé d’organiser des colloques scientifiques, des manifestations 
culturelles, des congrès, des réunions publiques du plus haut niveau, dans 
des conditions comparables à celles offertes par les grandes 
agglomérations françaises.  

 

3.1.3. Une opportunité pour renforcer l’armature urbaine du 
Centre-Ouest, la structuration et la cohésion des 
territoires 

La LGV sera un support favorable pour des coopérations plus étroites et 
décisives à l’échelle du Centre-Ouest et notamment entre Poitiers et 
Limoges. 

·  Grâce à la réduction très significative du temps de parcours et à 
l’amélioration des fréquences, il sera plus aisé de mettre en réseau 
services et équipements dans les domaines de l’enseignement 
supérieur, de la recherche, de la culture, du sport, de la santé, de 
l’événementiel… et de coordonner les stratégies.  

·  Cette mise en réseau permettra de positionner avantageusement 
Poitiers et Limoges dans la compétition que se livrent les territoires 
européens pour attirer les meilleurs services, les plus grandes 
ressources économiques, culturelles, financières et surtout 
humaines, grâce à une masse critique plus importante, permettant 
de disposer d’équipements et de services dont ni Limoges, ni 
Poitiers ne peuvent se doter seules.  
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La LGV Poitiers-Limoges représentera une opportunité pour constituer un 
pôle urbain d’envergure, le bassin Brive-la-Gaillarde - Tulle - Terrasson-
Lavilledieu. Ce bassin forme un ensemble polycentrique de 260.000 
habitants dont 130.000 dans sa partie centrale. Les récentes dynamiques 
socio-économiques vont dans le sens de l’émergence d’un seul bassin de 
vie.  

·  La LGV renforcera le positionnement de carrefour de Brive et du 
bassin entre Massif Central et Bassin Aquitaine, entre Corrèze, Lot 
et Dordogne.  

·  Par là-même, la LGV Poitiers-Limoges est un projet de nature à 
assurer davantage de cohésion territoriale à l’échelle du bassin 
Brive-Tulle-Terrasson : formalisation de stratégies de 
développement et d’aménagement concertées, mise en réseau des 
services et équipements existants, démultiplication des 
équipements dimensionnés à l’échelle du bassin de vie, 
renforcement du rayonnement.  

·  Cette intégration pourrait faire changer de statut le bassin Brive-
Tulle-Terrasson au sein de la hiérarchie urbaine française vers un 
ensemble urbain plus autonome, pôle d’équilibre entre le Massif 
Central et le Bassin Aquitain. 

 

La LGV Poitiers-Limoges pourrait être un levier pour une meilleure 
polarisation de territoires essentiellement ruraux autour des 
agglomérations. La LGV serait ainsi une opportunité : 

·  pour reconfigurer les réseaux locaux de transport locaux de 
transport collectif et assurer un rabattement efficace vers les pôles 
secondaires, 

·  de là, pour diffuser la croissance attendue dans les principales 
villes vers les espaces à dominante rurale : en les rapprochant des 
services urbains qu’elle contribuera par ailleurs à renforcer, la LGV 
pourra conforter l’attractivité résidentielle que ces territoires à 
dominante rurale connaissent, et qui s’accélère depuis le début des 
années 2000 ;   

·  pour renouveler l’attractivité des pôles organisateurs de cet espace 
à dominante rurale, qui verraient leurs services confortés ;  

·  spécifiquement pour la Creuse, pour davantage polariser l’espace 
département autour de Guéret.  

Enfin, plus globalement, la LGV Poitiers-Limoges améliorera l’accessibilité 
de la plupart des territoires du Centre-Ouest et notamment certains 
comptants parmi les plus enclavés de France dans leurs relations à Paris et 
au centre de l’Europe (espace allant de Londres à Munich en passant par 
Bruxelles), comme Rodez, Aurillac ou Périgueux.  

 

3.2. La mobilisation des territoires 
 

A ce stade du projet, les territoires du Centre-Ouest se mobilisent dans la 
perspective d’une concrétisation des effets potentiels de la LGV Poitiers-
Limoges sur le développement et d’aménagement des territoires. Cette 
mobilisation prend plusieurs formes.  

 

3.2.1. Une démarche de promotion en faveur du projet 

Tout d’abord, la plupart des territoires du Centre-Ouest se sont engagés 
dans une démarche de promotion auprès de la population et des acteurs 
nationaux. Ces démarches sont à la fois individuelles, émanant aussi bien 
des milieux institutionnels que des milieux économiques, et collective, à 
travers la création de l’association de promotion du TGV Poitiers-Limoges-
Brive. Cette association réunit plusieurs milliers d’adhérents, politiques 
(parlementaires, élus locaux), entreprises, personnalités, associations et 
simples citoyens. Elle mène des réunions d’information,  participe à des 
instances de réflexion, alerte l’Etat, diffuse des supports d’information, 
conduit des études. Son audience couvre la majeure partie du Centre-
Ouest, de la Vienne à l’Aveyron.  

 

3.2.2. Une appropriation des enjeux  de développement et 
d’aménagement  

Les acteurs des territoires du Centre-Ouest se sont appropriés les enjeux 
de développement d’aménagement liés au projet, à travers plusieurs prises 
de position :  

·  ils considèrent l’accès à l’Ile-de-France et aux métropoles 
nationales et européennes desservies par la Grande vitesse 
ferroviaire comme un apport décisif parmi les nombreux 
qu’apportent la LGV Poitiers-Limoges ; 

·  ils considèrent la LGV Poitiers-Limoges également comme un outil 
de marketing territorial, une preuve de son dynamisme et de sa 
capacité de mobilisation ; 

·  ils établissent déjà des contacts pour définir l’offre qui pourrait être 
développée en lien avec la LGV Poitiers-Limoges, notamment en 
matière d’offre TER ;  

·  ils partagent une volonté de diffuser les effets de la Grande vitesse 
ferroviaire dans tous les territoires du Centre-Ouest et d’optimiser 
l’intermodalité ; 

·  ils sont conscients de la nécessité d’engager des politiques 
publiques d’accompagnement de la LGV, afin de concrétiser les 
effets potentiels.   

 

3.2.3. Des actions de développement et d’aménagement 
allant dans le sens des effets potentiels de la LGV 

Les territoires du Centre-Ouest engagent déjà des actions de 
développement et d’aménagement allant le sens des effets potentiels de la 
GVF. Les actions suivantes peuvent être considérées comme les plus 
significatives. 

·  Actions pour une plus grande visibilité européenne : 

o les territoires du centre-Ouest (Conseil régionaux, 
principales villes et intercommunalités) ont déjà noué des 
coopérations avec les territoires de la façade atlantique ; 

o Limoges cherche à exploiter davantage sa notoriété 
internationale en se constituant chef de file d’un réseau 
d’échanges des villes porcelainières, à développer une 
stratégie touristique autour des Arts du Feu ; 

o Poitiers mène une importante requalification de son centre 
et envisage de se doter d’un système de transport en 
commun en site propre ; 

o les territoires du bassin Périgord-Quercy développent des 
actions de mise en valeur et de coordination : projet de 
Lascaux 3, coordination touristique à l’échelle de la vallée 
de la Vézère… 

·  Actions pour le renforcement de l’économie de la connaissance : 

o à Limoges : extension du technopole Ester, création du 
pôle européen de la céramique, rénovation des principaux 
équipements de manifestations professionnelles… 

o à Poitiers : des synergies se mettent en place entre les 
différents acteurs de la formation via un Groupement 
d’intéret public regroupant notamment l’université, le 
CNED, le CNDP, l’ESEN ; un centre d’affaires a été 
inauguré en 2008 au pied de la gare, une planification 
stratégique unique va être définie à l’échelle de Poitiers- 
Châtellerault et du Futuroscope.   

·  Actions pour le renforcement de l’armature urbaine, de la 
structuration et la cohésion territoriale : 

o Poitiers et Limoges engagent de premières coopérations, 
notamment à travers le Pôle de recherche et 
d’enseignement supérieur du Centre-Ouest-Atlantique ; 

o les intercommunalités de Brive et de Tulle ont engagé une 
étude commune de définition d’une stratégie territoriale 
globale de valorisation de la Grande vitesse ferroviaire ; 

o le Conseil Régional du Limousin a élaboré un schéma 
directeur de réorganisation de son réseau TER en lien 
avec la LGV Poitiers-Limoges à partir des étoiles 
ferroviaires de Limoges et de Brive-la-Gaillarde…  

o on notera d’importants projets de requalification de gare et 
de leurs quartiers à Limoges, Brive, Tulle, Poitiers… 
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4. La démarche d’étude en étape 1 

4.1. Le cadre général des études et de la 
concertation 

Pour mettre en œuvre les études et une concertation favorisant 
l’appropriation du projet territorialement et la participation des 
acteurs, selon un planning optimisé permettant d’être en mesure 
d’ouvrir l’enquête publique en 2011, il a été retenu par l’Etat, RFF 
et le comité des financeurs, la mise en place d’un processus de 
réalisation continue des études (études préliminaires et avant-
projet sommaire en une seule grande phase d’études) conduites 
sous maîtrise d’ouvrage de RFF. Ce processus se fonde : 

�  sur une concertation territoriale renforcée et continue qui 
permet de recueillir les avis des personnes associées au 
fur et à mesure de la mise au point du projet,  

�  sur des consultations préalables aux décisions 
ministérielles, pilotées par le préfet coordonnateur  pour 
recueillir les avis formels conclusifs, des services de l’Etat, 
des collectivités territoriales, des organismes 
socioprofessionnels et des associations représentatives,  

�  et sur une validation progressive de la démarche par le 
comité des financeurs.  

 
Les trois grandes étapes des études sont décomposées comme le 
montre le schéma ci-après. Les études ont commencé en 
octobre 2008. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

4.2. Le processus d’étude et de concertation en 
étape 1 

Au cours des ateliers thématiques sont présentés les résultats 
successifs d’études, sur lesquels chaque participant a été invité à 
exprimer au fur et à mesure l’avis de l’organisme qu’il représente. 
Les avis recueillis en séance - ou lors de la (des) séance(s) 

suivante(s) - sont consignés dans des comptes-rendus des 
groupes de travail qui précisent également les suites données par 
RFF (étude complémentaire et résultat, expertise si besoin,…). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette démarche a été mise en œuvre à partir de l’automne 2008 et 
4 ateliers thématiques ont été constitués, regroupant les services 
de l’Etat, des associations, les collectivités, et Réseau ferré de 
France : 

�  atelier Fonctionnalités et réseaux de transport, 

�  atelier Aménagement du territoire, 

�  atelier Environnement et cadre de vie, 

�  atelier Foncier. 

22 réunions d’ateliers ont été tenues au cours de l’étape 1. 

Dans un premier temps, les échanges ont principalement porté sur 
la méthodologie et sur l’analyse des territoires traversés. Dans un 
2ème temps, ils ont porté sur les premières conclusions proposées 
par RFF, sur le programme fonctionnel à assigner au projet comme 
sur les premiers choix de zones de passage. 

A partir du printemps 2009, des présentations et des échanges 
avec les communes concernées par les zones de passage ont été 
tenus. 

8 réunions d’arrondissements, 15 réunions en groupes restreints de 
communes et 3 réunions publiques ont été organisées. Elles ont 
été complétées par plusieurs réunions bilatérales avec des 
communes ou avec des acteurs économiques potentiellement 
impactés par les zones de passage envisagées. 

Les échanges ont principalement porté sur la prise en compte des 
autres projets en cours de réalisation ou de gestation (projet de 
mise à 2 x 2 voies de la, RN 147, autres projets des collectivités, 
projets privés locaux) et sur l’optimisation de l’insertion du projet. 

4.3. Les études de l’étape 1 
La démarche suivante a été adoptée : 

Etudes économiques : 

Dès cette étape, ont été pris en compte deux critères directement 
liés à l’économie et à la rentabilité du projet dans le processus de 
recherche et de comparaison de solutions : le coût 
d’investissement et la sensibilité liée à la performance du temps de 
parcours pour le gain de clientèle attendu. Ainsi, il a été évalué 
qu’une minute de temps de parcours gagné équivalait à environ 
10 000 voyageurs de plus par an. 

Les études économiques en étape 1 ont notamment porté sur la 
réalisation d’enquêtes et de modèles de prévision de trafic. Les 
premiers résultats provisoires de ces études étant prévus pour 
l’automne 2009, les études techniques ont pris pour référence les 
pré-études pré-fonctionnelles de 2005-2006 pour établir les 
principes des dessertes. 

Analyse et exploitation des contraintes techniques : 

L’analyse des documents permettant de tenir compte des réseaux 
existants, de la topographie, de la géotechnique et des principales 
contraintes techniques a permis pendant cette première étape 
d’appréhender les conditions de faisabilité du projet et d’en estimer 
les coûts de réalisation. Les investigations géotechniques in situ 
ainsi que les relevés topographiques plus précis seront menés en 
étape 2. 

Conception de l’infrastructure ferroviaires : 

Les études fonctionnelles menées en parallèle des études 
techniques ont permis de confirmer les fonctionnalités du projet, sa 
configuration et les conditions de robustesse d’exploitation. 

Définition de l’aire d’étude : 

L’analyse des contraintes environnementales et techniques d’un 
point de vue environnemental et technique a permis de délimiter 
une aire d’étude homogène qui permet le respect des objectifs 
assignés au projet.. La zone retenue pour l’option centrale a ainsi 
été élargie aux extrémités comme prévu dans la décision du 
Conseil d’Administration de RFF de mars 2007, afin de rechercher 
plus largement les raccordements possibles. 

Définition des Zones Préférentielles de Passage (ZP P) : 

A partir de l’état initial environnemental sur l’aire d’étude, de la 
détermination des zones à éviter, des enjeux techniques et de 
l’analyse de la faisabilité des raccordements sur le réseau existant, 
des zones préférentielles de passage (ZPP) ont été définies afin 
d’inscrire un projet en minimisant son impact environnemental. 

Définition des Zones Préférentielles de Passage pre ssenties : 

A partir de l’analyse des volets techniques, fonctionnels et 
environnementaux, les différentes zones de passage préférentielles 
(ZPP) ont été comparées et hiérarchisées afin d’identifier les zones 
les plus favorables qui ont été nommées ZPP pressenties. 
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Détermination des Zones Préférentielles de Passage 
proposées : 

Selon les secteurs, le travail de comparaison a permis d’aboutir à 
soit une proposition unique, soit à plusieurs propositions 
nécessitant la poursuite d’études plus fines pour un choix unique 
final. Dans certains secteurs, le recours à des tracés test (exercice 
de tracé parmi plusieurs possibles), s’est avéré nécessaire. Ainsi, 
dans les secteurs des raccordements ainsi qu’entre Saint Bonnet 
de Bellac et Saint-Jouvent une évaluation multicritères plus fine 
sera menée sur le tracé test et permettra de proposer une Zone 
Préférentielle de Passage à retenir en cours d’étape 2. 

Ce travail sera restitué à l’automne 2009 et permettra de poursuivre 
les études de recherche de tracé dans sur une seule zone de 
passage entre Poitiers et Limoges. 

 

5. Les études de trafics 

5.1. La modélisation 
Les études de l’étape 1 ont porté sur : 

- la réalisation d’enquête de déplacements, 

- la construction et le calage d’un modèle de prévision de trafics, 
tous modes, 

- l’établissement d’hypothèses de travail provisoires pour les 
études fonctionnelles : desserte attendue sur les LGV et sur le 
réseau ferroviaire régional. 

Ainsi, sans être définitives, les hypothèses de travail ont été 
actualisées et affinées par rapport à celles présentées au débat 
public. 

 

L’aire d’étude actuelle a été découpée en 37 zones.  

Les matrices de trafic les plus à jour ont ensuite été actualisées 
dans ce découpage zonal. Les informations suivantes ont été 
utilisées : 

�  le trafic ferroviaire entre régions de l’année 2007, 

�  le trafic routier de l’année 2004, redressé à l’année 2007. 
Ces données portent sur les déplacements de plus de 80 
km (source matrices Matisse de l’INRETS), 

�  le trafic aérien de l’année 2007 sur les principales liaisons, 
issu des données publiques sur les aéroports, 

�  les enquêtes téléphoniques effectuées dans l’aire d’étude 
ont permis d’éclater la matrice pour les 37 sous zones de 
l’aire d’études, 

 

La croissance naturelle de la demande de déplacement longue 
distance au-delà de 2007, liée à la croissance socio-économique, 
est estimée à 1,9% par an à l’échelle nationale selon les 
recommandations du ministère. 

 

La carte suivante présente les temps de parcours de principe sur 
les différentes sections ferroviaires en situation de projet.  

Les zones de chalandises et les temps de parcours avec la LGV 
Poitiers-Limoges 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le modèle de trafic est en cours de calage, que ce soit pour le 
report modal ou l’induction de trafic. Les premiers résultats 
provisoires du modèle sont attendus pour l’automne 2009. 

 

5.2. Le temps de parcours 
 

Les objectifs de temps de parcours ont été définis à 2 heures entre 
Paris et Limoges. Il s’agit d’un objectif stratégique pour le projet 
dans le but de rendre l’offre concurrentielle et attractive. Il a un 
impact sur les retombées socio-économiques, les gains de temps 
de parcours et de clientèle étant essentiels pour la rentabilité socio-
économique du projet. 

Cet objectif est lié à la desserte et correspond aux trains Paris-
Limoges avec arrêt en gare de Poitiers. Il a aussi des implications 
sur les raccordements (des raccordements éloignés des gares 
actuelles de Poitiers et/ou de Limoges conduisant à des temps 
d’accès à la LGV pouvant s’avérer excessivement pénalisants) et 
dans une moindre mesure des zones préférentielles de passage.  

 

Compte tenu des temps de parcours envisagés entre Paris et 
Poitiers et des temps d’arrêt en gare de Poitiers, le temps de 
parcours entre Poitiers et Limoges doit être de l’ordre de 35 
minutes. 

 

Le temps de parcours entre Paris et Limoges serait a priori 
décomposé de la manière suivante : 

 

Section Temps dévolu 

Paris-Poitiers (LGV SEA) 1h17 

Temps d’arrêt en gare de Poitiers avec 
opérations de couplage/découplage 

0h10 

Sections de lignes existantes entre Poitiers et 
Limoges utilisées pour les raccordements 

0h10 environ 

Section de ligne nouvelle 0h25 environ 

Total Paris-Limoges 2h environ 

L’utilisation de la voie unique a pour enjeu une réduction du coût 
d’investissement afin de mettre en adéquation, ce dernier avec les 
trafics envisagés et d’assurer ainsi la rentabilité du projet. 

 
 

5.3. L’offre actuelle tous modes  
A titre d’illustration, sont donnés ci-après les temps de parcours 
(sans le projet de LGV Poitiers-Limoges) sur les inter-relations à 
partir de Limoges, par le fer et par la route. 

Les temps de parcours tous modes (sans le projet de LGV Poitiers-
Limoges) 
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6. Les études techniques et 
environnementales de l’étape 1 

6.1. L’établissement des Zones Préférentielles de 
Passage 

6.1.1. L’aire d’étude 

L’aire d’étude dans laquelle l’insertion d’un projet a été étudiée 
repose d’une part, sur l’option centrale présentée lors du débat 
public et d’autre part sur les premières analyses réalisées dans le 
cadre des présentes études, dont notamment : 

·  une analyse de la pertinence de différentes solutions de 
raccordement, 

·  une analyse des enjeux environnementaux à une échelle 
plus large. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La carte de l’aire d’étude est présentée au début de ce document 
(page du sommaire) 

 

 

6.1.2. Les enjeux environnementaux 

L’établissement d’un état initial environnemental au sein de l’aire 
d’étude a permis de mettre en évidence les grands enjeux des 
territoires et les contraintes pour l’insertion d’une ligne à grande 
vitesse (LGV). Ils sont ici synthétisés par grande thématique. 
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Les principaux enjeux sont liés à l’alimentation en eau potable  
(AEP) : 

�  les eaux souterraines pour la moitié nord-ouest  de l’aire 
d’étude, 

�  les eaux de surface au sud-est de l’aire d’étude , où les 
eaux destinées à l’AEP proviennent le plus souvent des cours 
d’eau. 

 

 

 

La Vienne à Lussac-les-Châteaux (photo Egis Environnement – décembre 2008) 

 

Par ailleurs, les cours d’eau  de l’aire d’étude constituent 
généralement des milieux de fort intérêt, accueillant des espèces 
aquatiques patrimoniales  (poissons migrateurs, Ecrevisse à 
pattes blanches, Loutre…). 

La sensibilité des cours d’eau et des nappes d’eau 
souterraines sera principalement liée  à la phase travaux . 

 

La présence de cavités souterraines  plus ou moins stables  
(cavités karstiques, anciennes marnières et mines) constitue 
également une contrainte importante en phase travaux . 

Les zones inondables étant d’étendues restreintes, elles ne 
constitueront pas une difficulté majeure pour l’insertion d’une LGV. 
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Trois zones principales  constituent des espaces à enjeu 
écologique majeur.  

Il s’agit de territoires où viennent se cumuler sites du réseau Natura 
2000, espaces protégés (Arrêtés Préfectoraux de Protection de 
Biotopes) et espaces inventoriés (ZNIEFF) : 

�  les Brandes, entre Lussac-les-Châteaux, Montmorillon et 
Moulismes ; 

�  la vallée de la Gartempe et ses affluents , entre Montmorillon 
et Nantiat ; 

�  et dans une moindre mesure, la vallée du Clain . 

 

 

Brandes, entre Lussac et Moulismes (photo Egis Environnement – décembre 2008) 

 

En dehors de ces trois zones, les sites naturels remarquables 
sont d’étendue plus restreinte  mais constituent, au sein 
d’espaces largement façonnés par l’homme (agriculture…), des 
zones naturelles où se développent souvent des espèces 
faunistiques et floristiques patrimoniales (espèces rares et/ou 
protégées). 

 

D’autres études, réalisées en dehors de ces zones ont mis en 
évidence d’autres espaces sensibles à l’insertion d’une LGV. C’est 
notamment le cas des plaines agricoles entre Poitiers et 
Lussac-les-Châteaux, qui accueillent plusieurs espè ces 
d’oiseaux protégés au niveau européen . 
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Les enjeux principaux sont liés : 

�  au caractère diffus à dense du bâti sur l’ensemble de l’aire 
d’étude  (agglomérations de Poitiers et Limoges et communes 
limitrophes, notamment vers Limoges, petits bourgs, hameaux, 
bâti isolé implanté au sein des espaces agricoles). La 
limitation des nuisances sonores , l’insertion paysagère  de 
la ligne pour réduire les impacts visuels, le rétablissement du 
réseau routier  pour maintenir les échanges au sein des 
territoires sont autant d’enjeux associés ; 

Hameau, dans la vallée de la Gartempe (photo Egis Environnement – décembre 

2008) 

 

�  aux activités agricoles , tournées vers l’élevage et la 
production de céréales et notamment aux productions 
valorisées par des Appellations d’Origines Contrôlées (AOC), 
ou des labels (« Agriculture Biologique »…). Le maintien des 
activités en limitant le morcellement des exploitations et 
les emprises sur les terres, support des production s 
labellisées et/ou à forte valeur ajoutée constituent des 
enjeux majeurs pour le projet ; 

�  aux espaces boisés  déjà fortement morcelés et globalement 
de petite superficie, qui constituent, au-delà des productions, 
des réservoirs biologiques importants. La limitation du 
morcellement, des emprises sur ces boisements et le maintien 
des itinéraires dédiés au transport du bois sont les enjeux 
associés pour le projet. 
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S’agissant d’espaces peu marqués par de grandes infrastructures, 
et globalement ruraux, la qualité de l’insertion paysagère d’une 
LGV constitue un enjeu fort au sein : 

�  des grandes plaines du nord-ouest (perception à grande 
échelle de l’infrastructure) ; 

�  des reliefs du sud-est, par ailleurs ponctués d’éléments 
paysagers et patrimoniaux emblématiques voire protégés 
(modification des perceptions sur de petites entités). 

 

 

 

Les collines de la Basse Marche (photo Egis Environnement – décembre 2008) 

 

Les grandes vallée s (vallées du Clain, de la Vienne et de la 
Gartempe) constituent, au sein des espaces cités ci-avant, des 
zones plus localisées d’enjeu très fort  : sur les plans paysager  
(entités paysagères à part entière, constituant des incisions 
franches au sein des plateaux), patrimonial  (nombreux 
monuments historiques et/ou tronçons de vallées en sites inscrits 
ou classés), et également touristique  (bases de loisirs nautiques, 
espaces de randonnées…). 

 

6.1.3. Les enjeux techniques 

Sensiblement orientée nord-ouest / sud-est, l’aire d’étude traverse, 
en allant de Poitiers vers Limoges, trois grands ensembles 
topographiques, qui correspondent également à  trois 
domaines géologiques bien différents. 
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Il correspond à des plateaux au relief monotone d’altitude moyenne 
100 à 150 m NGF1, entre la vallée du Clain et une ligne Queaux 
(vallée de la Vienne) – Plaisance - Lathus-Saint-Rémy.  

Les pentes sont très faibles (inférieures à 5%), sauf au droit des 
vallées, où elles peuvent atteindre 17 à 26% environ.  

Les vallées du Clain puis de la Vienne  constituent les principales 
vallées marquant cet ensemble. Il s’agit de vallées larges, 
accueillant outre les cours d’eau eux-mêmes, des terres agricoles 
et quelques zones bâties. 

 

 

Vallée du Clain (photo Egis Environnement – décembre 2008) 

 

Cet ensemble est essentiellement constitué par les terrains 
sédimentaires calcaires et marneux. 

Plusieurs zones présentant des cavités karstiques sont relevées  
au sein des calcaires du Jurassique, ainsi que de nombreuses 
carrières abandonnées et remblayées.  

Ces secteurs constitueront  des contraintes potentielles 
importantes pour l’insertion d’une LGV. 

 

                                                 
1 Nivellement Général de la France 
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Entre une ligne Queaux – Plaisance - Lathus-Saint-Rémy et une 
ligne Blond - Nantiat, l’ensemble central est constitué par les 
terrains sédimentaires  précédents, reposant sur le socle 
cristallin  constitué de granites, gneiss et micaschistes situés à 
faible profondeur (10 à 50 m). L’altitude des plateaux s’élève 
progressivement vers le sud-est, de 200 à 300 m NGF. Les pentes 
restent faibles (inférieures à 5%). Elles sont plus fortes dans les 
vallées (17 à 46%).  

La principale vallée marquant cet ensemble est la vallée de la 
Gartempe , parfois très encaissée, avec des zones de falaises 
rocheuses, parfois plus ouverte. 

Au niveau de Nantiat, les reliefs des Monts d’Ambazac  (à l’est) et 
ceux des Monts de Blond  (à l’ouest), forment comme un goulet 
dans lequel viennent se glisser la RN147 et la vallée de la 
Glayeule. 

 

 

Falaise granitique en bordure de la Gartempe 

 (photo Egis Structure – décembre 2008) 

 

Les études réalisées font apparaître un risque important pour le 
projet, lié aux marnières abandonnées  et remblayées 
généralement localisées le long des versants des vallées. 

D’autre part, il a été relevé au sein de cet ensemble, la présence 
de niveaux centimétriques de graphite dans les terr ains 
cristallins et métamorphiques , niveaux pouvant poser de sérieux 
problèmes de stabilité pour les déblais rocheux de par leur très 
faible résistance mécanique. 
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De Nantiat jusqu’à Limoges , l’ensemble sud-est est entièrement 
constitué par les roches cristallines et métamorphiques  du socle 
du Massif Central.  

Ses collines sont marquées, d’altitude variant de 300 à 500 m 
NGF.  

Les pentes sont parfois supérieures à 17-36%, voire 57%. 

Ces reliefs importants et la présence de matériaux rocheux 
constituent des contraintes importantes pour l’insertion d’une ligne 
à grande vitesse. 

 

 

Collines du nord-est de Limoges (photo Egis Environnement – février 2009) 

 

A noter enfin que des mines, plus ou moins ancienne s et 
abandonnées  pour exploitation de minerais divers (Fer, Uranium, 
Cuivre, etc.…), représentent un aléa dans la mesure où celles-ci ne 
sont pas toutes effectivement recensées.  
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6.1.4. La conception des Zones Préférentielles de Passage 

 

La conception progressive des ZPP 
 

La conception des zones de passage a été élaborée de façon 
progressive. 

Tout d’abord, l’analyse de l’état initial de l’environnement au sein 
de l’aire d’étude a été réalisée en trois temps : 

�  recensement et cartographie des enjeux thématiques 
(enjeux liés au milieu physique, au milieu naturel, au milieu 
humain, au patrimoine, au paysage, au tourisme et aux 
loisirs) ; 

�  hiérarchisation des enjeux en fonction de leur 
sensibilité  (ou du niveau de difficultés) à l’insertion d’une 
ligne nouvelle  – voir ci-contre ; 

�  synthèse cartographique des sensibilités tous thèmes 
confondus. 

La synthèse cartographique permet d’identifier les « points 
durs »  du territoire, correspondant à des secteurs où se 
cumulent des contraintes fortes et très fortes vis-à-vis d’un 
projet de ligne nouvelle (captages d’alimentation en eau potable et 
périmètres de protection, sites du réseau Natura 2000, zones 
bâties, monuments historiques protégés…). 

 

Un extrait de carte de synthèse des sensibilités environnementales 
est présenté ci-contre. 

 

Par la suite, la prise en compte des contraintes techniques de 
conception de projets ferroviaires a conduit à identifier des « zones 
d’exclusions » et des « zones à éviter ». Elles correspondent aux 
zones où se cumulent les contraintes fortes et très fortes et 
permettent dès lors d’identifier une « enveloppe » dans lesquelles 
l’insertion du projet a été recherchée. 

Un extrait de carte montrant cette enveloppe est présenté ci-contre 
sous la dénomination de « zones de passage possible ». 

 

 

La hiérarchisation des enjeux environnementaux 

 

Afin d’assurer une prise en compte équivalente des différentes 
thématiques , la hiérarchisation des enjeux du territoire a été 
réalisée par thème, de façon indépendante. Aucune 
« thématique » n’est ainsi mise en avant, permettant à chacun 
(personnes privées, collectivités, associations …) de s’assurer de 
la bonne prise en compte des intérêts qu’il juge prioritaires.  

Les possibilités d’insertion d’une infrastructure  de type ligne 
nouvelle, et l’ampleur des mesures environnementales à mettre en 
place (volume, coût, difficulté…), ont ainsi été appréciées selon 
trois niveaux de sensibilité  : 

 

Niveau très fort 

Secteurs où la présence de contraintes réglementaires ou de: 

·  rend peu compatible le passage de l'infrastructure,  

·  suppose une prise en compte très en amont du projet 
d’aménagement et la mise en place de mesures 
spécifiques lourdes, 

·  nécessite des autorisations administratives spéciales, 

·  risque de générer des impacts importants sur le cadre 
de vie. 

Niveau fort 

Secteurs où l'aménagement est difficile en raison de contraintes 
réglementaires ou assimilées, et de contraintes d'utilisation du sol. 
L'aménagement dans ces secteurs nécessite la mise en place de 
mesures de protection importantes, en termes de coût notamment. 

Niveau modéré 

ou non déterminant pour la comparaison des zones préférentielles de 
passage (ZPP). 

Il s’agit d’enjeux représentés sur une aire géographique large et pour 
lesquels l’échelle d’étude ou le niveau d’information disponible à ce stade 
des études ne permet pas de préciser une gradation des sensibilités à 
l’intérieur de la zone et sera pris en compte à un niveau plus détaillé 
d’étude. 

La mise au point de la grille de hiérarchisation de s enjeux a 
fait l’objet d’échanges avec les ateliers « environ nement » et 
« foncier » dans le cadre de la concertation, entre  novembre 
et décembre 2008. 
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La construction des ZPP 

La troisième étape dans la construction des zones préférentielles 
de passage a fait apparaître les premiers « fuseaux » et a fait 
l’objet d’une première communication auprès des communes. 

On rappelle les trois étapes : 

�  1ère étape : construction d’une synthèse des sensibilités 
environnementales ; 

�  2ème étape : délimitation de zones de passage possible 

� 3ème étape : délimitation des zones préférentielles de 
passage. 

A l’issue de ce travail, les zones préférentielles de passage 
définies permettent d’insérer des tracés répondant à 
l’ensemble des enjeux et objectifs du projet, tels que 
présentés ci-avant. 

 

L’ensemble des analyses liées à la comparaison sont  
présentées dans le sous-dossier n°2 : « La zone pré férentielle 
de passage ». Ne sont présentés ici que les étapes de la 
méthode et les résultats. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La mise en œuvre de la méthodologie décrite ci-avant a permis de 
proposer quatre familles de passage, globalement parallèles les 
unes aux autres entre Poitiers et Limoges : 

 

Ces familles se recoupent et s’entrecroisent par différentes 
jonctions. Ainsi, de nombreuses combinaisons, ont été étudiées au 
terme d’une analyse méthodique. Les meilleures combinaisons 
constitueront les axes de passage. 

Sont représentés ci-dessous, les sections élémentaires et les 
nœuds sur lesquels ont reposé la méthode de comparaison par 
analyse multicritère systématique. Les critères suivants ont été pris 
en compte avec de nombreux indicateurs proposés et discutés au 
cours des ateliers thématiques : 

�  la limitation des impacts environnementaux ; 

�  le respect des objectifs de temps de parcours ; 

�  la limitation des coûts de construction et / ou 
d’exploitation. 

L’objectif final de cette démarche a été d’identifier des combinaisons pour 
lesquelles un tracé de LGV soit le plus favorable possible à l’égard de ces 
critères.  

A l’issue de ces analyses combinatoires, certaines solutions de 
raccordement ou certaines zones de passage ont été ajoutées à l’analyse 
au vu de leurs caractéristiques. On pourra citer notamment : les 
raccordements PL0, PL4, PT1bis et PLR. 

Toutes ces étapes ont donné lieu à de multiples échanges et justifications 
techniques auprès des ateliers thématiques. 

 

Pour comparer et départager l’ensemble des possibilités qui ont été mises 
au jour, plusieurs types d’analyses ont été menés : 

�  une analyse « macro » au regard des principales questions 
structurantes du territoire, 

�  une analyse des raccordements. 

�  une analyse systématique multicritères comparant de proche 
en proche touts les itinéraires possibles. 
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La méthode de comparaison progressive 

La méthode d’analyse mise en place pour la comparaison des 
Zones Préférentielles de Passage a eu pour objectif d’apprécier le 
niveau de réponse aux enjeux principaux suivants : 

 

Meilleure insertion possible du projet dans son environnement :   

·  Habitat : s’éloigner le plus possible des zones 
habitées et les accompagner de mesures 
permettant d’en minimiser l’impact sonore ; 

·  Paysage : insérer les voies et les ouvrages dans le 
paysage et le valoriser ; 

·  Milieu naturel : limiter les incidences du projet sur 
le milieu naturel, tant en phase de chantier qu’en 
phase d’exploitation ; 

·  Fragmentation des territoires :  

Eviter de créer de nouvelles coupures, 

Minimiser l’emprise foncière dans des zones 
déjà ou en cours d’urbanisation ; 

·  Activités économiques : limiter les impacts en 
particulier sur les exploitations agricoles et 
sylvicoles ;  

·  Eaux superficielles et souterraines : préservation 
de la ressource en eau en évitant les risques de 
modification des écoulements et de pollution des 
eaux. 

Fonctionnalités :  

·  Atteinte d’un temps de parcours entre Paris et 
Limoges proche de 2 h ; 

·  Réalisation d’une ligne nouvelle avec voie unique 
partielle. 

Technique et coûts :  

A ce titre le projet devra présenter un coût optimisé aux regards 
des contraintes techniques. Le bilan économique et le bilan 
carbone seront réalisés par ailleurs. 

 

Les critères à analyser 

Les critères retenus permettent, au sein de chaque zone de 
passage, de mesurer le niveau de réponse par enjeu et de réaliser 
ainsi une comparaison entre les différentes zones de passage. Les 
critères de mesures proposés sont les suivants : 

 
Thème Critères 

Temps de parcours résultant 
Nombre de voies et vitesse par 
tronçon 

Fonctionnalité : Respect du temps 
de parcours  
 

Type de raccordement (DV, VU 
dénivelé ou à niveau) 
Impacts sur le milieu physique 
Impacts sur le milieu naturel 
Impacts sur le milieu humain 
Impacts sur l’agriculture et 
sylviculture 

Environnement :  
 
 

Impacts sur le patrimoine 
culturel, tourisme et paysage 
Relief, déclivité du projet 
Sols et particularités 
géotechniques 
Impacts sur les cours d’eau, 
zone inondable 
Impacts sur les routes et voies 
ferrées 
Servitudes et Réseaux 

Techniques : 
 
 
 

Linéaire d’infrastructure 
Coût : 
 

Eléments à poids de coûts 
importants : viaducs, tunnels, 
terrassement, difficultés 
géotechniques, aspects 
fonciers… 

L’analyse des zones de passage a été menée séparément pour 
chaque thème : Fonctionnalité, environnement, technique, coût. 

Puis une synthèse comparative de l’analyse des zones de passage 
a été réalisée par synthèse des quatre thèmes. 

 

La mesure des critères 

Les critères ont été mesurés par des éléments quantifiables, 
lorsque cela était pertinent et possible, dans les zones de passage, 
par exemple une longueur de zone de difficulté géotechnique 
particulière rencontrée, le nombre de villages, hameaux au km2 
dans les territoires traversés. 

La gradation de la mesure des critères sera évaluée suivant les 
grilles suivantes après définition des appréciations par critères.  

 

Niveau 
d’appréciation 

Favorable Assez 
favorable 

Peu 
favorable 

Défavorable 

 

 

 

Une note d’appréciation est attribuée à chacun des critères, puis à 
chacun des thèmes. 

 

Niveau d’appréciation Note 

Favorable 4 

Assez favorable 3 

Peu favorable 2 

Défavorable 1 

 

Ainsi, de proche en proche, une analyse exhaustive a été 
menée. Ses résultats ont été complétés par des anal yses 
spécifiques sur les points structurants et les racc ordements. 

 

0 
Evaluation positive Evaluation négative 

Des analyses multicritères à chaque nœud (extraits P T B11)Des analyses multicritères à chaque nœud (extraits P T B11)
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Les principales questions structurantes 

De Poitiers à la Vallée de la Vienne, le site est fortement contraint 
au niveau de : 

·  la commune de Smarves (bâti, Bois de St Pierre, 
captages AEP) ;  

·  la ZNIEFF 1 de Foncoudreau ; 

·  les vallées de la Dive et de la Vienne. 

De la vallée de la Vienne à Nantiat, les principales zones 
contraintes sont : 

·  entre Lussac-les-Châteaux et la limite 
départementale : zones urbanisées ou d’intérêt 
écologique et paysager ; 

·  la commune de Bellac (bâti, Bois du Roi, etc.) ; 

·  la vallée de la Glayeule et les Monts de Blond. 

·  Enfin, de Nantiat à Limoges, le secteur est 
fortement contraint par la densité de l’urbanisation  
et par les ressources en eau potable.). 

Les contraintes géotechniques rencontrées n’empêchent pas la 
faisabilité technique du projet, mais induisent des dispositions de 
construction appropriées. 

 

Par ailleurs, une étude sur la faisabilité d’un jumelage avec la ligne 
existante Poitiers – Limoges et avec la RN147 a été menée. 

Celle-ci a conclu sur la possibilité ponctuelle de jumelage. Les 
solutions de jumelage locales avec la RN147 (existante et future) et 
la ligne classique ont été intégrées dans les zones de passage. 

 

Outre les raccordements, ont également été identifiées les zones 
techniquement sensibles. Il s’agit principalement : 

·  des secteurs au relief accidenté (les Monts de 
Blond et d’Ambazac, côté Limoges), au droit 
desquelles le passage de la LGV implique la 
réalisation de grands ouvrages (grands 
terrassements, tunnels, viaducs) ; 

·  des grands cours d’eau (la Vienne, le Clain, la 
Gartempe), pour lesquelles un franchissement par 
viaduc est nécessaire ; 

·  des vallées accidentées, souvent accompagnées 
de cours d’eau de moindre importance (le Vincou, 
la Blourde, la Glayeule, …), qui nécessitent 
également la mise en place d’ouvrages de 
franchissement importants (ponts, viaducs) ; 

·  des zones bâties (communes, hameaux). 
 
 

Les raccordements

La Vienne

Les raccordements

La Gartempe
Passage au pied des 

Monts de Blond

Passage au pied des Monts 
d’Ambazac

Les raccordementsLes raccordements

La VienneLa Vienne

Les raccordementsLes raccordements

La GartempeLa GartempeLa Gartempe
Passage au pied des 

Monts de Blond

Passage au pied des Monts 
d’Ambazac
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6.1.5. Les raccordements sur le réseau existant 

Les lignes sur lesquelles des solutions de raccordement de la LGV 
sont jugées pertinentes et qui ont été étudiées et analysées de 
manière plus détaillée au stade actuel de l’avancement des études 
sont : 

·  Côté Poitiers : 

�  La ligne classique Paris – Bordeaux (au Sud de Poitiers) ; 

�  La ligne classique Poitiers – Limoges (au sud-est de 
Poitiers) ; 

�  La ligne Poitiers – La Rochelle (au sud-ouest de Poitiers) ; 

·  Côté Limoges : 

�  La ligne classique Paris-Toulouse (POLT) (au Nord de 
Limoges) ; 

�  La ligne classique Poitiers – Limoges (au nord-ouest de 
Limoges). 

Une analyse détaillée, environnementale et technique a été menée 
pour chacun des points de raccordement possible. 

 

Au niveau fonctionnel, les raccordements participent à l’atteinte 
d’un temps de parcours proche de 2h, comme le montre le schéma 
ci-dessous. 

 

 

  Distance à la gare 
(km) 

Temps de parcours 
depuis la gare (min) 

PB 0 4.8 4 

PB 1 7.7 5 

PB 3 13.6 8 

PL 0 4.8 5 P
O

IT
IE

R
S

 

PLR  5.4 5 

PT 0 5.7 5 

PT 1 8 6 

PT 1bis 6.6 5 

PT  12.7 8 LI
M

O
G

E
S

 

PL 4 5.2 5 

Tableau de synthèse des possibilités de raccordements conservées à 
l’issue de l’étape 1 

 

 

Sur la ligne Paris-Bordeaux , plusieurs raccordements permettent 
le maintien des objectifs fonctionnels. Il s’agit des raccordements 
PB 0, PB 1 et PB 2. Le PB 3 ne satisfait pas aux critères 
fonctionnels mais semble plus favorable sur le plan 
environnemental. Le PB 2 est défavorables du point de vue 
technique et environnemental. 

 

La plupart des raccordements sur Paris-Toulouse  sont jugés 
assez favorablement au niveau environnemental et technique, 
hormis le PT2.  

 

Pour des raisons techniques, environnementales et fonctionnelles 
les raccordements sur la ligne classique Poitiers-Limog es sont 
jugés globalement moins performants que ceux étudié s sur 
les autres axes.  

Cependant les raccordements PL 0 et PL 4, au plus près de 
Poitiers et de Limoges pourraient être utilisés en cas de difficultés 
d’insertion spécifiques sur les autres raccordements. 

Le schéma ci-après localise les différents raccordements étudiés. 
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Identification des ZPP pressenties 

L’ensemble des analyses menées a permis de déterminer les 
zones pressenties qui sont présentées au comité des financeurs. 

 

La carte ci-dessous fait ressortir en vert ces zones pressenties, 
pour lesquelles plusieurs variantes sont encore à l’étude, 
notamment dans les zones de raccordements et entre Buissière – 
Poitevine et Saint-Jouvent. 

A ce titre, on note que : 

- les zones de raccordements qui ont été élimines, tant 
côté Poitiers que côté Limoges présentaient à tous 
égards (selon les critères environnementaux, de coûts 
ou de temps de parcours) des caractéristiques plus 
défavorables que ceux qui sont conservés, 

 

 

- plusieurs solutions de raccordements sont conservées 
à l’étude en étape de manière à préciser leurs 
caractéristiques et leur insertion sur la base de tracés 
précis, 

- le franchissement de la vallée de la Vienne proposé, 
proche de Lussac-les-Châteaux, est le plus favorable 
tant du point de vue technique que du point de vue 
environnemental, 

- la zone de jumelage avec la ligne classique a été 
écartée pour ses performances à tout point de vue 
(technique, environnemental et temps de parcours), 

 

 

- que le double franchissement de la Gartempe qui 
présentait de fortes contraintes techniques (2 larges 
vallées à franchir) et environnementales (zones Natura 
2000) est évité, 

- que le passage au pied des monts de Blond est 
conservé en évitant le site inscrit des monts de Blond 
et la vallée de la Glayeule (zone Natura 2000), 

- que le passage au Sud des monts d’Ambazac qui 
présentait des surcoûts importants (tunnels) et impact 
environnemental fort est évité. 

Les zones préférentielles de passage pressenties 
correspondent ainsi aux itinéraires s’insérant le m ieux au sein 
des territoires concernés (moindre impact environne mental en 
général), tout en étant techniquement et fonctionne llement 
favorables. 
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6.1.6. Les premiers tracés au sein des zones de passage 

pressenties 

Sur la base des données recueillies et des visites de terrains, des 
analyses plus fines sur la base d’exercices de tracés (tracé test) 
ont été réalisées dans ces secteurs pour vérifier la faisabilité 
technique et environnementale des solutions proposées. 

Les résultats ont également été présentés en réunion de 
concertation auprès des communes et auprès des ateliers 
thématiques. 

 

 

 

 

Les projets s’insérant dans les zones proposées pré sentent un 
temps de parcours entre Poitiers et Limoges compris  entre 33 
min. et 41 min pour un coût estimé au niveau étude 
préliminaire [+/-15%] entre 1 300M€ et 1 500M€ (con ditions 
économiques 01/2009). 

 

Les temps de parcours correspondent à des temps com plets 
entre Limoges et Paris de : 

- 2h à 2h08 avec arrêt à Poitiers, 

- 1h50 à 1h58 sans arrêt à Poitiers. 

 

 

 

 

 

Les choix des raccordements au réseau ferré national et des 
différentes variantes qui font partie à ce jour des Zones de Passage 
Préférentielle qui sont présentées au Comité des financeurs, seront 
éclairés par des études complémentaires au début de l’étape 2. 
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6.1.7. Les principales caractéristiques dans les zones de 
passages pressenties 

Estimation des coûts 

L’estimation des coûts de réalisation du projet (estimés en 
référence aux tracés test) est présentée dans un premier temps 
dans l’hypothèse d’une voie unique centrale. 

Cette estimation a été décomposée en plusieurs secteurs. 

·  Le premier secteur correspond aux raccordements 
côté Poitiers. Sept variantes ont été étudiées entre 
les différents points de raccordement et le 
franchissement de la Vienne. 

·  Le second secteur relie le franchissement de la 
Vienne et Bussière-Poitevine Il s’agit d’un tronc 
commun sans variante. 

·  Entre Bussière Poitevine et Saint-Jouvent, 2 
variantes empruntent la ZPP Médiane et 4 
variantes empruntent la ZPP Sud. 

·  Le dernier secteur correspond aux différentes 
possibilités de raccordement vers Limoges. Elles 
sont au nombre de 5 à partir de la ZPP médiane et 
au nombre de 6 depuis la ZPP Sud. 

Les combinaisons des sections ainsi établies permettent 
d’envisager de nombreuses possibilités d’itinéraire pour relier 
Poitiers à Limoges avec autant de coûts associés. 

Ces coûts sont compris entre 1 300M€ et 1 500M€ à [ +/-15%] 
aux conditions économiques de janvier 2009. 

Il s’agit de coûts hors taxes qui incluent le coût des aménagements 
à réaliser sur le réseau existant, les coûts de maîtrise d’ouvrage et 
de maîtrise d’œuvre (Maîtrise d’œuvre + Maîtrise d’ouvrage : 13%) 
ainsi que les provisions pour risques (fixées à 15%). Les coûts sont 
donnés aux conditions économiques de janvier 2009. Les 
correspondances avec les valeurs de 2005 et le coût évoqué de 
l’option centrale (1 300 M€) sont détaillés dans les tableaux ci-
après (base indice TP01 de 2005 à 2009). Les estimations sont 
homogènes ave les coûts avancés lors des études précédentes. 

 

On note les éléments remarquables suivants : 

�  un peu moins de 20% d'actualisation entre 2005 et 
2009, 

�  des écarts de coûts de 13% entre les différentes 
solutions de passage, 

�  de l'ordre de 7% de différence de coûts entre les d eux 
solutions fonctionnelles explorées, 

�  25% d'économies par recours à la solution de voie 
unique centrale par rapport à une solution en doubl e 
voie complète, 

Le tracé apparaissant comme le moins cher  correspond à la 
combinaison suivante : 

- raccordement PB1 ; 

- solution de jumelage avec la RN 147 ; 

- passage au Nord du Bois du Roi ; 

- passage à proximité des monts de Blond ; 

- raccordement sur PT0 depuis la ZPP Sud. 

 

Le tracé apparaissant comme le plus cher  correspond quant à 
lui à la combinaison suivante : 

- raccordement PLR ; 

- contournement par l’ouest de la forêt des Coutumes ; 

- passage à proximité de Bellac et à l’est de Nantiat ; 

- raccordement sur PL4 depuis la ZPP Médiane (doublement du 
tunnel de la Bastide). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voie unique centrale 1300 1500
Voie double centrale 1400 1640
Projet en voie double 1530 1760

Voie unique centrale 1100 1260
Voie double centrale 1175 1350
Projet en voie double 1280 1450

(M€ 01/2005)
[-15%;+15%]

(M€ 01/2009)
[-15%;+15%]

Les estimations de coûts selon les options de 
passage : du moins cher au plus cher

Les estimations de coûts selon les options de 
passage : du moins cher au plus cher

Voie unique centrale 1300 1500
Voie double centrale 1400 1640
Projet en voie double 1530 1760

Voie unique centrale 1100 1260
Voie double centrale 1175 1350
Projet en voie double 1280 1450

(M€ 01/2005)
[-15%;+15%]

(M€ 01/2009)
[-15%;+15%]

Les estimations de coûts selon les options de 
passage : du moins cher au plus cher

Les estimations de coûts selon les options de 
passage : du moins cher au plus cher

Nota : 
Les analyses de coûts vont se poursuivre pendant l’étape 
visant à achever le choix des ZPP (début étape 2).  
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Estimation des temps de parcours 

Les temps de parcours ont été évalués sur la base de circulations 
de TGV Réseau sur les tracés tests au sein des ZPP pressenties 
en fin d’étape 1. Ils prennent donc en compte les caractéristiques 
géométriques des tracés et la performance des matériels. 

Les combinaisons des sections ainsi établies permettent 
d’envisager autant de possibilités de relier Poitiers à Limoges que 
de temps de parcours associés. 

 

Les temps de parcours varient entre environ 33 min (Paris - 
Limoges en environ 2h. 00 min. avec arrêt à Poitier s) pour le 
tracé le plus rapide et environ 41 min (Paris - Lim oges en 
environ 2h. 08 min.. avec arrêt à Poitiers)   pour le tracé le 
moins rapide. 

 

Les principales différences de temps de parcours se situent au 
niveau des raccordements : 

o A Poitiers, la différence atteint environ 3 min entre le 
plus rapide (Médian PB0) et le plus lent  (Sud PB3) ; 

o A Limoges, la différence atteint environ 3 min entre le 
plus rapide (PT0) et le plus lent (PT3) ; 

Le différentiel de temps de parcours lié au choix des seuls 
raccordements peut engendrer un temps de parcours 
supplémentaire allant jusqu’à 6 min. 

Le passage par la ZPP Médiane ou par la ZPP Sud a peu 
d’incidence en comparaison du choix des raccordements (de l’ordre 
de 30 secondes). Ceci confirme que les enjeux de temps de 
parcours se situent au niveau des raccordements. 

 

La figure suivante présente les temps de parcours arrondis par 
section.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6.2. La conception de l’infrastructure 
6.2.1. Les dessertes envisagées 

Les dessertes envisagées qui constituent le scénario de base de la 
conception de l’infrastructure sont : 

�  10 allers-retours par jour de TGV « radiaux », sur Paris, 
dont 1 à 2 A/R direct sur Paris et les autres effectuant un 
arrêt intermédiaire à Poitiers ; 

�  1 à 2 allers-retours quotidiens de TGV « Jonction » sur le 
nord et l’Est de la France ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6.2.2. La conception de l’infrastructure 

En fonction du trafic prévu sur la LGV Poitiers Limoges, de sa 
répartition horaire, des objectifs de robustesse, les études ont 
permis d’envisager des principes d’exploitation afin de justement 
dimensionner l’infrastructure au service à offrir lors de sa mise en 
exploitation et aux horizons d’études. 

 

Les questions de robustesse 

Le principe de voie unique nécessite des aménagements 
spécifiques pour que les trains puissent se croiser ainsi que pour 
gérer les éventuels retards. 

En exploitation normale, le principe retenu est celui du croisement 
dynamique . Ce principe a l’avantage de ne pas provoquer d’arrêt 
pour le croisement des trains et de profiter ainsi des apports de la 
grande vitesse en termes de temps de parcours. Il consiste à 
dimensionner un tronçon de double voie suffisamment important 
pour ne pas provoquer de ralentissement. Il peut également 
prendre en compte une modification d’horaire en rallongeant le 
tronçon par rapport au croisement planifié comme illustré dans le 
schéma ci-dessous. 

A

B

train B retardé

train A retardé

 

 

Le second principe utilisé est celui de la voie d’évitement pour 
gérer les situations dégradées. Son utilisation permet le croisement 
des trains mais en provoquant l’arrêt d’un des deux trains 
croiseurs, comme représenté dans le schéma ci-dessous. Pour 
cette raison, cet équipement se doit d’être réservé aux cas de 
retards peu fréquents.   

train A à l'arrêt

B  

Des objectifs de robustesse ont été définis afin de proposer un 
schéma d’exploitation adéquat : 

·  L’utilisation de la voie unique n’aura aucun effet 
négatif  sur les trains dans le sens Limoges – Poitiers 
dans le but d’assurer au mieux le couplage en gare de 
Poitiers ainsi que l’insertion sur le tronc commun Paris-
Courtalain (LN2). 

·  Tout retard jusqu’à 10 minutes sera géré sans arrêt  
de l’un des trains . Cela implique que le tronçon de 
double voie soit dimensionné pour gérer ces retards. 

·  Tout retard supérieur à 10 minutes ne provoquera 
pas de retard supplémentaire supérieur à 10 
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minutes.  Ceci déterminera le nombre et le 
positionnement des voies d’évitement. 

 

Un schéma d’exploitation respectant ces principes à été détaillé et 
est jugé réalisable. 

 

Les deux scénarios d’implantation de la voie unique 

Deux scénarios d’infrastructure ont été étudiés. Ceux-ci diffèrent 
par la planification des croisements des trains.  

Compte-tenu d’un temps de parcours envisagé sur la section de 
ligne nouvelle de l’ordre de 25 minutes2 et des hypothèses de trafic 
d’un train par sens et par heure, il est possible de planifier le 
croisement des trains sur les tronçons de ligne classique3. Ceci 
correspond donc à un scénario envisageable que l’on nomme 
scénario avec double voie aux extrémités .  

Un second scénario est d’envisager le croisement des trains au 
centre de la LGV. Il s’agit alors du scénario avec double voie 
centrale . 

Le schéma suivant résume les deux scénarios d’infrastructure 
envisagés. Les tronçons en pointillés sont les tronçons de double 
voie à dimensionner. En rouge sont encadrées les zones où 
peuvent être réalisés les croisements des trains. 

 

Ligne 
Classique

Ligne Nouvelle

Ligne 
Classique

Ligne 
Classique

Ligne Nouvelle

Poitiers
Limoges

Poitiers Limoges

Ligne 
Classique

Double-voie aux extrémités

Double-voie centrale

 

 

Le dimensionnement des équipements diffère selon les deux 
scénarios.  

En effet, le scénario avec double voie aux extrémités génère des 
besoins de tronçons de double voie sur LGV de longueurs limitées. 
Les croisements sont en effet gérés sur une double voie déjà 
existante (ligne classique), limitant alors le besoin de double voie 
sur ligne nouvelle. 

                                                 
2 Temps estimé pour un linéaire maximum de LGV de 115 km (exclus temps de parcours sur 
ligne classique) 
3 Cela nécessite que la ligne classique soit à double voie 

En revanche, dans le second scénario, les trains se croisent à 
grande vitesse sur la LGV, nécessitant la construction de la totalité 
de double voie nécessaire au croisement. 

Le linéaire de tronçon de double voie a été dimensionné pour 
répondre aux objectifs de traitement des retards inférieurs à 10 
min. 

 

 

Le nombre de voies d’évitement pour chaque scénario a été 
dimensionné pour répondre aux objectifs de traitement des retards 
de plus de 10 min (un des trains marque un arrêt en ligne ne 
provoquant pas de retard supplémentaire de plus de 10 minutes). 

En tenant compte de la totalité des objectifs de robustesse et des 
besoins en voies d’évitement, les équipements nécessaires sont 
les suivants4 : 

 

Localisation des 
croisements de train 

Double voie aux 
extrémités 

Double voie centrale 

Besoin de double 
voie sur LGV 

2 x 20 km soit 40 km 75 km 

Linéaire voie unique 
maximum 

75 km 2 x 20 km soit 40 km 

Besoin de voies 
d’évitement pour 
croisement des 
trains 

2 0 

 

La capacité de la ligne 

La LGV permet le passage d’un train par sens et par heure dans 
des conditions de robustesse définies précédemment. Par rapport 
au trafic prévu lors de sa mise en service, une augmentation de 45 
% du nombre de trains est alors possible pendant les heures 
d’exploitation normale entre 6h et 22h, ce qui autorise une marge 
de progression du trafic importante. 

L’utilisation de rames de plus grande capacité de type duplex et le 
passage de trains radial et intersecteur en batterie sur l’axe en 
heures de pointes permettrait aussi d’augmenter la capacité de la 
ligne. 

Ainsi en prenant une hypothèse de croissance de trafic comprise 
entre 2 et 3% par an, en utilisant le potentiel d’évolution de l’offre 
évoqué ci-avant, la configuration de la ligne à voie unique attendrait 
un seuil de saturation comprise entre 2063 et 2084. 

A cet horizon, il serait encore possible de faire circuler des trains 
supplémentaires en utilisant le potentiel des voies d’évitements 
statiques en dégradant toute fois légèrement, le temps de parcours 
de ceux-ci. 

                                                 
4 Sur la base d’un linéaire de LGV de 115 km 

La pérennité à long terme de la voie unique est considérée comme 
assurée. 

 

La comparaison des scénarios 

Les scénarios d’infrastructure se différencient dans les domaines 
suivants :  

 

Le besoin de double voie et le coût 

Le scénario avec double voie centrale entraîne un besoin de 
double voie sensiblement plus important (75 km contre 40 km pour 
le scénario concurrent). Le surcoût lié à ces 35 km de double voie 
est estimé à 10% du coût total du projet. 

Le surcoût lié au besoin de deux voies d’évitement pour le scénario 
avec double voie aux extrémités est « négligeable ». De plus, ces 
voies d’évitement peuvent assurer des fonctionnalités de 
maintenance et d’exploitation de la LGV. 

 

La robustesse 

Les deux scénarios sont dimensionnés afin de répondre aux 
objectifs de robustesse. 

 

Les temps de parcours 

Le scénario envisagé n’a pas d’incidence sur les temps de 
parcours. Dans les deux cas les mêmes vitesses d’exploitation sont 
envisagées et le même nombre d’aiguilles est disposé sur 
l’itinéraire de chaque train. 

La vitesse d’exploitation pressentie sur la Ligne Nouvelle est de 
320 km/h. Sur certains tronçons la vitesse d’exploitation pourra être 
limitée en raison de la présence d’un appareil de voie entre la 
double voie et la voie unique. La vitesse d’exploitation sera alors de 
220 ou 270 km/h (passage de l’aiguille à 220 km/h). 

 

Les grilles horaires et les correspondances 

La conception des grilles horaires pour la LGV Poitiers-Limoges ne 
diffère pas fondamentalement selon le scénario d’infrastructure 
envisagé. En revanche la planification des croisements influe sur la 
séquence d’arrivée des trains à grande vitesse dans les gares. 

Le scénario avec double voie aux extrémités génère ici un 
avantage conséquent car il permet de faire stationner dans la 
même tranche horaire les trains de sens opposés dans les gares 
de Poitiers, Limoges et Brive-la-Gaillarde, et ainsi d’organiser des 
nœuds de correspondances avec tous les TER dans les deux sens 
de circulation. 

Ceci n’est pas possible dans le cas du scénario avec double voie 
centrale, les trains à grande vitesse étant décalés en gares de 
Poitiers et de Limoges de 30 minutes entre les deux sens de 
circulation. 
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La synthèse des scénarios 

Le tableau ci-dessous résume les points différentiant les 
scénarios : 

 

Scénario Double voie aux 
extrémités 

Double voie 
centrale 

Gain en coûts + - 

Robustesse + + 

Correspondances + - 

Temps de parcours + + 

+ : meilleur ou équivalent à l’autre scénario 

– : moins bon que l’autre scénario   

 

 

Le scénario avec double voie aux extrémités permet d’optimiser les 
investissements ainsi qu’une organisation des correspondances en 
gare plus aisée. 

Ce scénario paraît donc plus favorable mais il nécessite par ailleurs 
que les lignes classiques utilisées pour les raccordements soient à 
double voie. 

Les interfaces avec l’étude précise des solutions de raccordements 
ne permet donc pas de conclure sur le synoptique fonctionnel à 
l’issue de cette étape 1. 

Par ailleurs, les premiers résultats des études du cadencement à 
l’horizon 2020 seront utiles pour choisir entre les deux scénarios 
proposés. 

 

 

 

Les synoptiques fonctionnels envisageables 

Le synoptique proposé est, à ce stade préliminaire, schématique. Il 
sera précisé une fois la zone de préférentielle de passage (ZPP) 
retenue et les vitesses d’exploitation fixées. 

Plusieurs vitesses en ligne ont été analysées et les différentiels de 
temps de parcours5 par rapport à une vitesse d’exploitation à 320 
km/h sont les suivants : 

 

Vitesse  Différence de temps de parcours / 320 km/h 

350 km/h - 1 min 00 

320 km/h - 

                                                 
5 Différentiel sur les temps de parcours entre Poitiers et Limoges sur la base d’un LGV de 115 
km et de 5 km de raccordement de part et d’autre. 

300 km/h + 1 min 00 

270 km/h + 3 min 00 

220 km/h + 7 min 45 

 

Une fois la ZPP retenue, les études d’exploitation permettront de 
déterminer, sur la base d’un tracé défini en étape 2 : 

·  la longueur exacte des tronçons de double voie afin 
d’assurer les objectifs de robustesse ; 

·  la vitesse d’exploitation praticable sur les tronçons de 
double voie ; 

·  les temps de parcours associés. 

 

 

Les synoptiques fonctionnels envisageables 

 

Double voie aux extrémités 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Double voie centrale 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces synoptiques seront précisés lorsque la Zone Préférentielle de 
Passage sera retenue et la future grille horaire cadencée validée.   

 

 

 

Fin de 
la LN

Début de 
la LN

25 km 25 km 25 km

Linéaire selon ZPP retenue

max 75 km

Linéaire selon ZPP retenue (105 à 115 km)

min 75 km

15 km 15 km22,5 km 22,5 km

1 à 2 km
1 à 2 km

Début 
de LN

Fin    
de LN
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7. Les conclusions et les étapes à venir 

 
Les études de l’étape 1 permettent : 
 

�  de proposer un système de zones de passage précisant 
nettement les secteurs les plus favorables à l’insertion d’un 
projet de ligne à grande vitesse, 

 
�  mais aussi un système dans lequel, pour certains secteurs, 

une étude plus fine est nécessaire. Il s’agit : 
 

o des zones de raccordement, 
o de la zone comprise entre Bussière-Poitevine et 

Saint-Jouvent, 
 

�  de proposer un programme fonctionnel en ligne avec les 
objectifs assignés 

 
Les caractéristiques techniques et environnementales du projet 
correspondent à la feuille de route actée par les co-financeurs et le Conseil 
d’Administration de RFF du 8 mars 2007.  
 
Le projet présente ainsi : 

�  une insertion acceptable au regard de l’environnement, 
 
�  un temps de parcours compris entre deux heures et deux 

heures et huit minutes (selon les combinaisons de 
raccordements), 

 
�  un coût en ligne avec les estimations antérieures : entre 

1 300 et 1500 M€ (CE 01/2009) 

 

Pour la suite des études, une étape intermédiaire est proposée à l’automne 
2009 afin de proposer une zone de passage unique entre Poitiers et 
Limoges. 
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8. La carte des zones préférentielles de 
passage (juillet 2009) 

 
 


